
PRESTATIONS 2021

PRESTATIONS STATUTAIRES OBLIGATOIRES

PRESTATION CONDITIONS PARTICULIERES VALEUR 2018

23,88 € / jour Virement bancaire

COLONIES DE VACANCES

Enfant de moins de 13 ans par enfant à charge 7,67 € / jour Virement bancaire

Enfant de 13 à 18 ans par enfant à charge 11,60 € / jour Virement bancaire

CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

Journée complète par enfant à charge 5,53 € / jour Virement bancaire

Demi-journée par enfant à charge 2,79 € / jour Virement bancaire

En pension complète 8,07 € / jour Virement bancaire

Autre formule 7,67 € / jour Virement bancaire

SEJOURS DANS LE CADRE EDUCATIF

Forfait pour 21 jours ou plus par enfant à charge 79,46 € Virement bancaire

Séjour inférieur à 21 jours par enfant à charge 3,78 € / jour Virement bancaire

SEJOURS LINGUISTIQUES

Enfant de moins de 13 ans par enfant à charge 7,67 € / jour Virement bancaire

Enfant de 13 à 18 ans par enfant à charge 11,61 € / jour Virement bancaire

ENFANTS HANDICAPES

Enfant handicapé de moins de 20 ans par enfant à charge 167,06 €/mois Virement bancaire

Enfant handicapé entre 20 et 27 ans par enfant à charge Virement bancaire

par enfant à charge 21,88 € / jour Virement bancaire

PRESTATION COS

Périscolaire maternel ou primaire     Virement bancaire

Prestation loisirs adhérent Actifs + retraités 20 € / an Virement bancaire

Prestation loisirs enfant 20 € / an Virement bancaire
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Moyen de 
paiement

Aide aux parents accompagnant leur enfant séjour en 
maison de repos ou de convalescence

par enfant à charge 
de – de 5 ans

PLAFOND INDICE BRUT 
579 (texte en vigueur)

MAISON FAMILIALE DE VACANCES ET GITES (enfant de moins de 18 ans 
et maximum 45 par an / enfant à charge)

Centres familiaux de 
vacances, maisons 

familiales de 
vacances, villages de 

vacances, gîtes ou 
villages de toiles. 

Campings privés ou 
municipaux non 

retenus Agréés par le 
Ministère de la Santé, 

le ministère du 
Tourisme ou la 

fédération nationale 
des gîtes de France

30 % de la base mensuelle de calcul des 
prestations familiales (124,32 €)

Séjour enfant – de 20 ans en centre spécialisé 
(handicapés)

par famille et par an jusqu'au 6 ans maxi de 
l'enfant au 31/12 de l'année en cours

Tranche A : 200 €

Tranche B : 150 €

Tranche C : 100 €

Tranche D : 50 €

1 prestation par an et par enfant à charge 18 ans 
maxi au 31/12 de l'année en cours



Stage animateur (BAFA) – de 21 ans par enfant à charge Suivant barème Virement bancaire

Rentrée scolaire enfant (actifs + retraités) maternelle

par enfant à charge Suivant barème

20 € / an Cartes CADHOC

Rentrée scolaire enfant (actifs + retraités) primaire 40 € / an Cartes CADHOC

60 € / an Cartes CADHOC

80 € / an Cartes CADHOC

Chèques CESU (Montant maximum 300 €) Participation du COS suivant la tranche fiscale Chèques CESU

Virement bancaire

Chèques vacances
Participation du COS suivant la tranche fiscale

de fin septembre à fin juin de l'année suivante Tranche D: 16%

Idem que chèques vacances

Naissance – adoption par enfant 100,00 € Cartes CADHOC

Mariage – Pacs par agent
160,00 € Cartes CADHOC

40 € (CULTURE) Chèques CULTURE

Médaille du travail – argent (20 ans) 80 € (CADHOC) Cartes CADHOC

Médaille du travail – vermeil (30 ans) 100 € (CADHOC) Cartes CADHOC

Médaille du travail – or (38 ans) 120 € (CADHOC) Cartes CADHOC

200,00 € Virement bancaire

250,00 € Virement bancaire

300,00 € Virement bancaire

400,00 € Virement bancaire

450,00 € Virement bancaire

500,00 € Virement bancaire

Dons décès actif, conjoint, enfant à charge, retraité Gerbe de fleurs ou virement bancaire 65,00 €

1000 € maxi chèque bancaire

Commandes directes sur le site KALIDEA

par enfant 22 à 30 € selon l'âge

Arbre de noël avec spectacle ou animations

Jusqu'à 3000 € par le biais du Crédit Municipal (dossier à retirer au COS)

Locations d'appartements

Cauterets

Logement 4 pers. tarif suivant période

Logement 6 pers. tarif suivant période
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Tranche A : 150 €

Tranche B : 100 €

Tranche C : 75 €

Tranche D : 50 €

Rentrée scolaire enfant (actifs + retraités) Collège + 
Lycée

Rentrée scolaire enfant (actifs + retraités) Fac , 
apprentissage, BTS maxi 21 ans  

Tranche A : 90%

Tranche B : 70%

Tranche C : 50%

Tranche D : 30%

 « Garde enfants 0/3 ans » n'acceptant pas les CESU 20 € / mois sur 11 
mois

Plan Epargne « Chèques Vacances »

2 montants proposés : 300 € ou 400 € Tranche A : 27%

Tranche B : 22%

épargne sur 10 mois : Tranche C : 19%

Plan Epargne « Tickets sports » non cumulables avec 
Plan Epargne chèques vacances

Écart de 2 ans minimum 
entre le pacs et le mariage

Départ à la retraite 1 à 10 ans ancienneté fonction 
publique

160 € en cartes CADHOC + 40 € en chèques 
CULTURE 

Départ à la retraite 11 à 15 ans ancienneté fonction 
publique

Départ à la retraite 16 à 20 ans ancienneté fonction 
publique

Départ à la retraite 21 à 25 ans ancienneté fonction 
publique

Départ à la retraite 26 à 30 ans ancienneté fonction 
publique

Départ à la retraite 31 et + ancienneté fonction 
publique

Aide exceptionnelle : décès du conjoint de l'agent actif 
ou de son enfant à charge

A la demande de l'agent et après étude du dossier 
par la Commission Action Sociale

Adhésion KALIDEA prix réduits pour spectacles, parcs 
attractions, cinémas etc...

Jouets de noël enfants de 0 à 12 ans (actifs et 
retraités)

Prêt à taux 0 %

Tarifs en fonction de la saison, du QF et 
de la durée du séjour

30 destinations possibles par le biais de notre 
partenaire NEMEA (hors juillet-août)
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